
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 septembre 2000, 132e année, no 39 5997

Affaires municipales

Gouvernement du Québec

Décret 1077-2000, 27 septembre 2000
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT l’autorisation donnée à la ministre des
Affaires municipales et de la Métropole d’exiger la
présentation d’une demande commune de regrou-
pement de la Ville d’Alma et de la Municipalité de
Delisle

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 125.2 de la Loi
sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9),
édicté par l’article 1 du chapitre 27 des lois de 2000, la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole
peut, avec l’autorisation du gouvernement, exiger que
des municipalités locales lui présentent une demande
commune de regroupement dans le délai qu’elle prescrit;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre à
exiger de la Ville d’Alma et de la Municipalité de Delisle
qu’elles lui présentent une demande commune de regrou-
pement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole soit autorisée à exiger de la Ville d’Alma et
de la Municipalité de Delisle, conformément à l’arti-
cle 125.2 de la Loi sur l’organisation territoriale munici-
pale, qu’elles lui présentent une demande commune de
regroupement.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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